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Regeste

Arrêt de la IIe Cour administrative du Tribunal cantonal | Raumplanung und Bauwesen

Erwägungen

E. 1
En application du principe de prévention de l'art. 11 LPE, la PAC doit être déclenchée
durant la période nocturne (19h00-7h00).

E. 1.1
Déposé dans le délai et les formes prescrits - et l'avance des frais de procédure ayant été
versée en temps utile - le recours est recevable en vertu de l'art. 114 al. 1 let. c du code
fribourgeois du 23 mai 1991 de procédure et de juridiction administrative (CPJA; RSF
150.1) et de l'art. 141 al. 1 de la loi fribourgeoise du 2 décembre 2008 sur l'aménagement du
territoire et les constructions (LATeC; RSF 710.1). En tant que voisins et opposants au
projet de construction, les recourants ont qualité pour recourir dès lors qu'ils sont atteints
par les décisions attaquées et ont un intérêt digne de protection à ce qu'elles soient annulées
ou modifiées (art. 76 let. a CPJA). Le Tribunal cantonal peut donc entrer en matière sur les
mérites du recours.

E. 1.2
Selon l'art. 77 CPJA, le recours devant le Tribunal cantonal peut être formé pour violation
du droit, y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation (let. a) et pour constatation
inexacte ou incomplète des faits pertinents (let. b). Aucune question d'opportunité ne se
pose en l'espèce.
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invoquent une violation du principe de prévention des émissions de bruit engendrées par la
pompe à chaleur.

E. 2
La PAC doit être entretenue et révisée si nécessaire de telle sorte à garantir ses
performances et ses caractéristiques techniques.

E. 2.1
En l'occurrence, la pompe à chaleur en cause est une installation fixe nouvelle au sens des
art. 7 al. 7 de la loi du 7 octobre 1983 sur la protection de l'environnement (LPE; RS
814.01) et art. 2 al. 1 de l'ordonnance du 15 décembre 1986 sur la protection contre le bruit
(OPB; RS 814.41), dont l'exploitation produit un bruit extérieur. A ce titre, elle ne peut être
construite, en vertu des art. 25 al. 1 LPE et 7 al. 1 let. b OPB, que si les immissions sonores
(cf. art. 7 al. 2 i.f. LPE; bruit au lieu de son effet) qu'elle engendre ne dépassent pas les



valeurs de planification fixées à l'annexe 6 de l'OPB (cf. ch. 1 al. 1 let. e de l'annexe 6 à
l'OPB). Les émissions de bruit (au sortir de l'installation; cf. art. 7 al. 2 LPE) doivent en
outre être limitées par des mesures préventives en tant que cela est réalisable sur le plan de
la technique et de l'exploitation et économiquement supportable (art. 11 al. 2 LPE et 7 al. 1
let. a OPB). La protection contre le bruit est ainsi assurée par l'application cumulative des
valeurs de planification et du principe de la limitation préventive des émissions. Dès lors
que les valeurs de planification ne constituent pas des valeurs limites d'émissions au sens de
l'art. 12 al. 1 let. a LPE, leur respect ne signifie pas à lui seul que toutes les mesures de
limitation imposées par le principe de prévention des émissions aient été prises et que le
projet en cause satisfasse à la législation sur la protection sur l'environnement; il faut bien
davantage examiner chaque cas d'espèce à la lumière des critères définis par les art. 11 al. 2
LPE et 7 al. 1 let. a OPB pour déterminer si le principe de prévention exige une limitation
supplémentaire des émissions. Dans ce cadre, le principe de la prévention impose, lors du
choix de l'emplacement d'une nouvelle installation, de tenir compte des émissions que
celle-ci produira et de la protection des tiers contre les atteintes nuisibles et incommodantes
(ATF 141 II 476 consid. 3.2 et les références citées).

E. 2.2
Selon la jurisprudence, les avis des services spécialisés de l'Etat constituent des rapports
officiels au sens de l'art. 46 al. 1 let. b CPJA. Le rapport officiel est un document écrit ou
une déclaration orale d'une autorité ou de l'administration qui possède des connaissances
spécifiques en raison de son activité à l'attention d'une autre autorité à propos de faits et
circonstances précis. Il se distingue d'un rapport d'experts en ce sens qu'il est un acte de
souveraineté administrative. Lorsqu'il présente des résultats concluants, pleine force
probante peut lui être reconnue. Il peut alors remplacer une expertise, dans la mesure
toutefois où il n'existe pas d'indices concrets et sérieux qui en diminuent la valeur probante
(ATF 132 II 257 consid. 4; arrêt TF 1C_338/2010 du 23 mai 2013 consid. 5; arrêts TC FR
du 30 mars 2001, in RFJ 2001 p. 224; 1A 03 61 du 12 septembre 2007).

E. 2.3
En l'espèce, il n'est pas contesté que la pompe à chaleur respecte les valeurs de
planification. Seul est critiqué le respect du principe de la limitation préventive des
émissions. Se référant au préavis favorable avec conditions émis par le SEn et aux
explications des intimés, l'autorité intimée a considéré que la pompe à chaleur était
conforme sous l'angle de la protection contre le bruit et que le principe de prévention était
également observé. En outre, elle a estimé qu'il était disproportionné d'exiger des
propriétaires le déplacement de la pompe à chaleur actuelle, puisque cela impliquerait
également de refaire toute l'installation technique de traitement des eaux, avec non
seulement les coûts qui en résulteraient, mais également avec les risques éventuels, tels
qu'évoqués par les intimés, de devoir prendre des mesures spéciales de stabilisation de la
piscine,
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revanche imposé la réévaluation de l'emplacement de la pompe à chaleur lors de son
remplacement. Cette appréciation ne peut cependant pas être suivie. En effet, il ne faut pas
perdre de vue que l'on se trouve au stade de la procédure de légalisation de la pompe à
chaleur litigieuse, qui a été installée sans autorisation en 2004. Autrement dit, il convient
d'examiner si celle-ci respecte le droit public de la construction et, plus particulièrement en



l'espèce, les dispositions légales relatives à la protection contre le bruit. Il ressort certes du
dossier que le SEn – service spécialisé en matière de protection contre le bruit – a rendu un
préavis favorable avec conditions. Cela étant, dans le cadre de l'examen du principe de
prévention, il a clairement indiqué que l'emplacement actuel de la pompe à chaleur, au pied
d'un mur de soutènement et à proximité d'un cabanon, n'était pas optimal, puisque les ondes
sonores se réverbérent contre ces deux structures et que les immissions sonores chez les
voisins en sont ainsi augmentées. Il a relevé qu'un moyen simple de réduire les immissions
sonores était de déplacer la pompe à chaleur au haut du mur de soutènement. Faute de
données à disposition, il a cependant laissé ouverte la question du caractère
économiquement supportable d'un tel déplacement. En revanche, il a conditionné son
préavis positif, notamment à l'obligation de réévaluer l'emplacement de la pompe à chaleur
en cas de remplacement. A la lecture du préavis du SEn, il apparaît ainsi clairement que
l'emplacement actuel de la pompe à chaleur ne respecte pas le principe de prévention. En
effet, au vu de l'appréciation circonstanciée effectuée par ce service spécialisé en matière de
protection contre le bruit, il appert que cet emplacement n'aurait pas été préavisé
favorablement si la demande de permis de construire avait été déposée avant l'installation
de la pompe à chaleur. Si le préavis est favorable avec conditions, notamment celle de
revoir l'emplacement lors du remplacement de la pompe à chaleur, c'est bien parce que
celle-ci avait déjà été posée sans autorisation. Au regard de ce qui précède, on doit constater
que la pompe à chaleur litigieuse ne satisfait pas à la législation sur la protection contre le
bruit, de sorte qu'elle ne peut pas faire l'objet d'un permis de construire au sens de l'art. 167
al. 2 LATeC. Il est ici précisé que la question de savoir si un déplacement de la pompe à
chaleur – ou toute autre mesure propre à diminuer les émissions sonores conformément au
principe de prévention – est disproportionné ou non n'a pas à être traitée dans le cadre de la
procédure relative à sa mise en conformité lors de laquelle seul le respect des dispositions
légales du droit public de la construction est examiné; en revanche, c'est dans le cadre de la
procédure de rétablissement de l'état de droit qu'il appartiendra à l'autorité compétente
d'effectuer une appréciation circonstanciée de la situation, fondée sur le respect du principe
de la proportionnalité. Dans la mesure où la pompe à chaleur ne peut pas faire l'objet d'un
permis de construire pour des motifs de non-respect de la législation sur la protection contre
le bruit, point n'est besoin d'examiner si elle est conforme ou non au prescrit de l'art. 21
REn.

E. 3
mai 2018). Par la suite, les intimés ont relevé que, sur la base de la coupe transversale, ils
avaient reporté les exigences du SeCA – à savoir la mise en place d'un talus 2/3 (2 en
hauteur et 3 en longueur) – et que, si cette règle devait être strictement appliquée, elle
détruirait de façon dommageable une grande partie des aménagements extérieurs (cf.
détermination du géomètre du 1er octobre 2018). Pour sa part, le SeCA a préavisé
négativement le projet, considérant que le mur de soutènement était non conforme à l'art. 58
ReLATeC. Après avoir pris connaissance de la détermination du géomètre des intimés du 3
mai 2018 et après analyse du dossier n° iii, il a relevé que, sur les plans d'enquête, la
différence entre le terrain naturel et le terrain aménagé au nu de la façade Est et contre la
parcelle article jjj RF était d'environ 1.20 m. Le préfet s'est fondé sur les explications
fournies les 3 mai et 1er octobre 2018 par le géomètre des intimés pour s'écarter du préavis
du SeCA. Il a en particulier retenu que le mur de soutènement avait remplacé un talus
soutenu par un mur végétal existant depuis 2003, ce qui ne modifiait en rien la topographie
du terrain naturel et que la mise en place d'un talus 2/3 détruirait de façon dommageable une



grande partie des aménagements extérieurs.

E. 3.1
Aux termes de l'art. 58 ReLATeC, d'une façon générale, seules des modifications mineures
de la topographie du terrain naturel sont admises. Le projet doit être adapté à la topographie
du terrain. Le terrain aménagé doit être en harmonie avec les parcelles voisines (al. 1). La
réglementation communale peut prévoir des prescriptions particulières (al. 2).
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E. 3.2
Par l'intermédiaire de leur géomètre, les intimés ont soutenu que la construction du mur de
soutènement en éléments de talus ne modifiait en rien la topographie du terrain naturel. Ils
ont expliqué que le talus était existant depuis 2003 – date du plan de situation pour le
cabanon de jardin – et qu'il était auparavant soutenu par un mur végétal composé de saules
tressés. S'agissant de l'harmonisation avec les parcelles voisines, ils se sont dits prêts à
végétaliser ces éléments de talus avec des plantes grimpantes afin qu'ils soient recouverts
(cf. détermination du

E. 3.3
En l'occurrence, on doit constater que rien ne permet de se distancier de l'appréciation faite
par le SeCA. En effet, ce service spécialisé a expliqué que, sur les plans du dossier n° iii –
correspondant à la mise à l'enquête pour le permis de construire une habitation familiale, un
couvert à voiture et une piscine –, la différence entre le terrain naturel et le terrain aménagé
au nu de la façade Est et contre la parcelle article jjj RF était d'environ 1.20 m, ce qui ressort
du plan de façades du 25 juin 2003 que le Tribunal s'est fait produire. Or, le plan de
situation pour enquête du projet litigieux laisse apparaître que le mur de soutènement
soutient un talus de 1.70 m. Dans ces circonstances, on ne peut manifestement pas
considérer que les modifications de la topographie du terrain naturel sont mineures. A cela
s'ajoute que les intimés reconnaissent eux-mêmes que ce mur ne respecte pas la règle selon
laquelle les talus ne peuvent pas dépasser une ligne correspondant à un rapport de 2:3 (cf.
détermination de leur géomètre du 1er octobre 2018). Partant, le mur de soutènement dont
la mise en conformité est requise ne respecte pas le prescrit de l'art. 58 ReLATeC et ne peut
donc pas faire l'objet d'un permis de construire au sens de l'art. 167 al. 2 LATeC. Les
arguments avancés quant aux conséquences financières d'une démolition ou d'une
modification du mur sont prématurés et sans pertinence en l'espèce.

E. 4
Il résulte de ce qui précède que tant la pompe à chaleur installée en 2004 que le mur de
soutènement construit en 2016 ne respectent pas les dispositions du droit public de la
construction et que, partant, ils ne peuvent pas faire l'objet d'un permis de construire. Le
recours devant être admis pour ce motif déjà, point n'est besoin d'examiner le grief formel
invoqué par les recourants (violation de l'art. 45 al. 1 CPJA – maxime inquisitoire).
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E. 5
Bien fondé, le recours (602 2019 72) doit être admis. Partant, les décisions du préfet du 16
mai 2019 sont annulées et le permis de construire est refusé. Il convient de transmettre la
cause au préfet pour qu'il engage une procédure de rétablissement de l'état de droit. L'affaire



étant jugée au fond, la requête tendant à l'octroi de l'effet suspensif du recours (602 2019
77) est devenue sans objet. Dans la mesure où le permis de construire est annulé, les
requêtes de mesures d'instruction (expertise judiciaire, interrogatoire des parties) deviennent
également sans objet.

E. 6.1
Vu l'issue du litige, les frais de procédure – fixés selon les art. 1 et 2 du tarif fribourgeois du
17 décembre 1991 des frais de procédure et des indemnités en matière de juridiction
administrative (RSF 150.12) – sont mis pour trois quarts à la charge des intimés qui
succombent, solidairement entre eux, conformément à l'art. 131 CPJA. L'Etat de Fribourg
est exonéré de sa part des frais (art. 133 CPJA).

E. 6.2
Obtenant gain de cause et ayant fait appel aux services d'un avocat pour défendre leurs
intérêts, les recourants ont droit à une indemnité de partie (art. 137 CPJA). Conformément à
l'art. 8 al. 1 du tarif, les honoraires alloués pour la représentation ou l'assistance de la partie
sont fixés entre CHF 200.- et 10'000.-. Dans les affaires d'une ampleur ou d'une complexité
particulière, le maximum s'élève à CHF 40'000.-. La fixation des honoraires dus à titre de
dépens a lieu sur la base d’un tarif horaire de CHF 250.-. Quant aux débours nécessaires à la
conduite de l'affaire, ils sont remboursés au prix coûtant (art. 9 al. 1 du tarif). Pour les
photocopies effectuées par le mandataire, il est calculé 40 centimes par copie isolée (art. 9
al. 2 du tarif). La liste de frais produite par le mandataire des recourants ne correspondant
pas au tarif applicable en ce qui concerne notamment les débours (cf. art. 9 du tarif),
l'indemnité de partie est arrêtée à CHF 4'846.50 (honoraires et débours: CHF 4'500.-; TVA
7.7%: CHF 346.50), conformément à l'art. 11 al. 1, dernière phrase, du tarif. Elle est mise
pour trois quarts à la charge des intimés – solidairement entre eux – et pour un quart à la
charge de l'Etat de Fribourg. (dispositif en page suivante)
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Partant, les décisions du Préfet du district de la Gruyère du 16 mai 2019 sont annulées. Le
permis de construire requis par C.________ et D.________ est refusé. II. La requête tendant
à l'octroi de l'effet suspensif (602 2019 77), devenue sans objet, est rayée du rôle. III. Les
frais de procédure, fixés à CHF 2'500.-, sont mis pour trois quarts (soit CHF 1'875.-) à la
charge des intimés, solidairement entre eux. L'avance de frais de CHF 2'500.- versée par les
recourants leur est restituée. IV. Un montant de CHF 4'846.50 (dont CHF 346.50 au titre de
la TVA) à verser à Me Joris Bühler, à titre d'indemnité de partie, est mis pour trois quarts à
la charge des intimés (soit CHF 3'634.90) – solidairement entre eux – et pour un quart à la
charge de l'Etat de Fribourg (soit CHF 1'211.60). V. Notification. Le présent arrêt peut faire
l'objet d'un recours auprès du Tribunal fédéral, à Lausanne, dans les 30 jours dès sa
notification. La fixation du montant des frais de procédure et de l'indemnité de partie peut,
dans le même délai, faire l'objet d'une réclamation auprès de l'autorité qui a statué, si seule
cette partie de la décision est contestée (art. 148 al. 1 CPJA). Fribourg, le 6 novembre
2019/jfr/vth Le Président : La Greffière-rapporteure :
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